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NOTE  : Ce document renferme les instructions techniques relatives ¨ lõapplication du 
programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t privée sur le territoire de 
Lanaudière. 

Il comprend les balises techniques spécifiques à chacun des traitements sylvicoles 
admissibles au programme dõaide et les m®thodes dõ®valuation de la qualit® des 
travaux. 

L'Agence supporte financièrement les travaux syl vicoles qui répondent aux 
conditions du pr®sent document et qui sont r®alis®s dans le cadre dõune 
programmation r®gionale de lõAgence. 

Les conseillers forestiers du programme dõaide sont libres dõutiliser les m®thodes 
dõ®valuation quõils d®sirent pour fournir les renseignements qui leur sont 
demand®s et pour compl®ter leurs rapports dõex®cution. LõAgence, quant ¨ elle, 
fera appel aux m®thodes dõ®chantillonnage d®crites dans ce document aussi 
souvent quõelle le jugera n®cessaire.  En cas de litige, ces m®thodes prévaudront.  

Pour proc®der ¨ cette ®valuation, lõAgence retient des crit¯res qui lui permettront 
de v®rifier si les traitements sylvicoles ont ®t® r®alis®s selon les r¯gles de lõart.  
Ces critères sont les paramètres les plus caractéristiques qui peuvent être 
reconnus ¨ la suite dõun traitement. 

LõAgence analyse les rapports dõex®cution et accepte ou non les traitements 
sylvicoles réalisés. Pour ce faire, elle vérifie la conformité des prescriptions avec 
les crit¯res dõadmissibilit® des pr®sentes instructions. 

Pour les cas dõexception, lõAgence pourra autoriser au pr®alable des variantes aux 
crit¯res dõadmissibilit® ou aux m®thodes dõop®ration d®crites dans le présent 
document en sõassurant toutefois du respect des objectifs vis®s par le traitement. 

Les instructions administratives reli®es au programme dõaide ¨ la mise en valeur 
de la for°t priv®e font lõobjet dõun document distinct intitul® òCahier 
dõinstructions administrativesó. 
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Liste des acronymes 
 

a.e. : Avec écorce 

Agence : Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière 

app : Apparent  

arp : Arpent  

CA : Conseil dõadministration  

Conseiller : Conseiller forestier accrédité 

DHP : Diamètre à hauteur de poitrine (1,30 m au dessus du sol) 

ha : Hectare 

kg : Kilogramme  

km : Kilomètre  

lbs : Livres 

m : Mètre 

mpmp  : Mille pied mesure de planche 

MRN F : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

OIFQ : Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 

PAF : Plan dõam®nagement forestier 

pi  : Pied 

pmp  : Pied mesure de planche 

Producteur  : Producteur forestier reconnu 

Programme : Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée 

s.e. : Sous écorce 

tma : Tonne métrique anhydre 

tmv  : Tonne métrique verte 

VO : Vérification opérationnelle  
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PARTIE I  : GÉNÉRALITÉS  
 
 

1. ESSENCES COMMERCIALE S 
 
Les essences commerciales à considérer lors de l'évaluation de la régénération et des 
prescriptions de travaux d'éducation de peuplement sont définies comme étant celles du tableau 
de la d®finition de la tol®rance ¨ lõombre au point 9 de cette section. 
 
 

2. RESTRICTION CONCERNA NT LES SUPERFICIES COUPÉES À 
BLANC  

 
LõAgence ne supporte financièrement aucune intervention sylvicole sur des superficies coupées 
à blanc depuis moins de trois ans. 
 
Un délai normal de trois ans doit être respecté avant d'entreprendre des travaux de régénération 
artificielle sur ce site, à moins d'une entente préalable entre l'Agence et un conseiller. Il est du 
ressort du conseiller de fournir les données techniques pour démontrer que ce délai n'est pas 
profitable.  
 
Cette restriction ne s'applique pas aux peuplements admissibles à la coupe de récupération, 
débroussaillement et déblaiement. 
 
 

3. RESTRICTION CONCERNA NT LES ÉRABLIÈRES AF FECTÉES PAR 
LE DÉPÉRISSEMENT 

 
Dans les érablières affectées par le dépérissement, l'éclaircie commerciale et la coupe de 
jardinage doivent répondre aux conditions supplémentaires qui appa raissent dans le tableau 
suivant.  
 

ÉCLAIRCIE COMMERCIALE ET COUPE DE JARDINAGE  
DANS LES ÉRABLIÈRES AFFECTÉES PAR LE DÉPÉRISSEMENT  

Conditions supplémentaires d'acceptation  
Selon la classe de dépérissement 

(% de feuillage manquant  évalué sur le terrain) 

Peu affecté 

(¢ 10%) 

Léger 
(11 à 25%) 

Modéré  
(26 à 50%) 

Élevé 
(51%) 

peuplement de densité A peuplement de densité A traitements non recommandés 
prélèvement maximum 30% du 
volume ou de la surface terrière 
comprenant le bois des chemins 

accepté s'il y a stabilisation du phénomène et en absence 
de symptômes de dépérissement actif 

 

 prélèvement maximum 30% du volume ou de la surface 
terrière comprenant le bois des chemins 

 

 priorité aux arbres morts ou condamnés à mourir   
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Les symptômes de dépérissement actif peuvent être : 

¶ la présence de feuilles dressées et légèrement enroulées; 

¶ des feuilles plus petites que la normale; 

¶ des feuilles se développant en touffe; 

¶ une coloration anormale (type automnal).  
 
Afin de réduire les risques de dépérissement, il est recommandé de s'en tenir de près aux 
prélèvements minimums exigés même dans les peuplements non affectés par le dépérissement. 
 
 

4. RESTRICTIONS CONCERN ANT LA PROTECTION DE S COURS 
DõEAU 

 
Lorsque des travaux sylvicoles sont r®alis®s pr¯s de cours dõeau, quõils soient permanents ou 
intermittents, ceux -ci doivent être conformes avec la Politique de protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables (MEF, Décret 103-96). Les municipalités et les MRC sont responsables 
de lõapplication de cette politique par le biais de leur compétence respective, soient les 
r¯glements municipaux et les sch®mas dõam®nagement. Les travaux doivent donc respect®s les 
lois et règlements en vigueur selon la municipalité et la MRC. 
 
 

5. RESTRICTIONS CONCERN ANT LA PROTECTION DE S SOLS 
 
Lors du choix de la machinerie à utiliser pour la réalisation de travaux sylvicoles, le conseiller 
forestier doit porter une attention particulière à la protection des sols afin de minimiser les 
perturbations. Il doit tenir compte des conditions de terrain (pe nte, type de sol, drainage, etc.) et 
de la p®riode de lõann®e lors de son choix de machinerie. 
 
 

6. DIVULGATION ET REMBO URSEMENT DE TRAVAUX DÉTRUITS  
 
Le conseiller forestier doit informer lõAgence des cas de travaux partiellement ou totalement 
détruits sur des superficies ayant fait lõobjet dõun traitement sylvicole subventionn® depuis 
moins de cinq ou dix ans.  
 
Lorsque des travaux ayant re­us une aide financi¯re de lõAgence sont d®truits par la r®alisation 
de traitements de voirie ou de drainage prescrits par le conseiller, ce dernier doit rembourser à 
lõAgence le montant de lõaide financi¯re ®quivalant aux superficies des travaux d®truits. 
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7. PARTICULARITÉS CONCE RNANT LA FACTURATION  DES 
TRAVAUX  

 
Les dates limites de facturation et de remise des rapports dõexécution des travaux à respecter 
sont les suivantes : 
 
Reboisement : 1er ao¾t de lõann®e en cours. 
 
Dégagement de plantation ou de régénération naturelle : 1er d®cembre de lõann®e en cours. 
 
Autres travaux  : au plus tard le 15 avril suivant la fin de lõannée financière. 
 
 

8. SYSTÈME DE MESURE 
 
À moins d'indication contraire, les volumes de bois sont bruts et l'unité de mesure est le mètre 
cube solide. 
 
 

9. DÉFINITIONS  
 
Broussailles  
 
Au sens utilisé dans ce document, les broussailles sont les essences ligneuses qui n'ont aucune 
valeur commerciale (réf. : catégories de terrain à reboiser et préparation de terrain [type 
d'opération]).  
 
Catégories de terrain à reboiser  

Friche herbacée : ancien site agricole non cultivé depuis quelques années et peu ou pas envahi 
par les broussailles; 

Terrain forestier  : site qui supporte ou a récemment supporté un peuplement forestier; 

Friche embroussaillée : ancien site agricole qui contient un pourcentage de couverture de 
broussailles supérieur à 50%. 
 
Coefficient de distribution « stocking  » 
 
Le coefficient de distribution est une mesure du taux d'occupation d'une unité de superficie par 
des tiges d'une essence ou d'un groupe d'essences en particulier. Il correspond au nombre de 
placettes occup®es par au moins une tige de lõessence commerciale adaptée au site par rapport 
au nombre total de placettes établies sur l'unité de superficie. Le résultat du rapport est exprimé 
en pourcentage. 
 
Microsites propices  
 
Un microsite propice à la mise en terre d'un plant est un endroit où il y a possibilité de placer les 
racines du plant dans le sol minéral ou un sol organique bien décomposé, sans que les branches 
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de ce dernier soient enterrées. Lorsque la végétation nuisible est forte et risque de faire mourir le 
plant ou l'empêche de se développer, le microsite n'est pas propice au reboisement. 
 
Peuplement feuillu  
 

Pour les peuplements commerciaux, peuplement où les feuillus représentent 75 % et plus de la 
surface terrière totale du peuplement. 

Pour les peuplements non commerciaux, peuplement don t le pourcentage des tiges feuillues est 
de plus de 75 % des tiges totales du peuplement. 
 
Peuplement mélangé  
 

Pour les peuplements commerciaux, peuplements où les résineux représentent entre 25 et 75% 
de la surface terrière totale du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance ou 
dominance feuillue lorsque la surface terrière des résineux représente plus de 25% et moins de 
50% de la surface terrière totale du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance ou 
dominance résineuse lorsque la surface terrière des résineux représente plus de 50% et moins de 
75% de la surface terrière totale du peuplement. 

Pour les peuplements non commerciaux, peuplements dont le pourcentage des tiges résineuses 
représente entre 25 et 75% des tiges totales du peuplement. Un peuplement mélangé est à 
tendance ou dominance feuillue lorsque le pourcentage des tiges résineuses représente plus de 
25% et moins de 50% des tiges totales du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance 
ou dominance résineuse lorsque le pourcentage des tiges résineuses représente plus de 50% et 
moins de 75% des tiges totales du peuplement. 
 
Peuplements résineux  
 

Pour les peuplements commerciaux, peuplements contenant plus de 75% de résineux exprimés 
en surface terri¯re ¨ lõhectare. 

Pour les peuplements non commerciaux, peuplement dont le pourcentage des tiges résineuses 
est de plus de 75 % des tiges totales du peuplement. 
 
Plants de fortes dimensions (PFD)  
 

Racines nues : les lots de plants de fortes dimensions sont définis comme des lots dont la 
hauteur moyenne des plants se situe entre 26 et 45 cm. Cette hauteur moyenne est identifiée par 
les pépinières; 

Récipients : les lots de plants de fortes dimensions sont définis comme des lots dont le volume 
du récipient dans lequel ils sont produits est sup érieur à 201 cc. 
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Plants de très fortes dimensions (PTFD)  
 
Les lots de plants de très fortes dimensions sont des plants à racines nues (excluant les mélèzes) 
dont la hauteur moyenne est plus grande que 45 cm. Cette hauteur moyenne est identifiée par 
les pépinières. 
 
Propriété  
 
Cõest une partie de lot, un lot ou un bloc de lots dans un m°me rang et une m°me municipalit® 
concernant les travaux sur prescription et rapport dõex®cution. 
 
Scalpage 
 
Action dõenlever la mati¯re organique (humus) et de d®gager ¨ nu la matière minérale sous-
jacente. 
 
Scalpage sévère 
 
Un scalpage du sol y est observé sur 50 % ou plus de la superficie du point dõ®chantillonnage 
(1,13 ou 1,26 mètres de rayon), c'est-à-dire que la couche de matière organique (humus) a été 
complètement enlevée sur plus de la moitié de la surface de la parcelle. 
 
Scarifiage 
 
C'est le mélange du sol minéral et organique lorsque l'épaisseur de l'humus est supérieure à 3 
cm afin de favoriser la régénération naturelle ou artificielle d'essences désirées. Le scarifiage 
léger fait référence aux types de scarificateurs à disques, à poquets ou à une charrue agricole. Le 
scarifiage moyen quant à lui est exécuté avec des barils et chaînes ou avec un scarificateur 
hydraulique. Le scarifiage manuel se fait par microsi te. 
 
Services professionnels et techniques  
 
Cette activité consiste principalement à prescrire, planifier, superviser, contrôler des travaux, 
diffuser des conseils techniques et préparer des rapport et documents relatifs aux interventions 
faisant lõobjet dõune aide accord®e par lõAgence en sõassurant du respect des lois et des 
règlements en vigueur. 
 
Site régénéré 
 
Comme r®g®n®ration, on consid¯re les tiges dõessences commerciales d'une hauteur d'au moins 
15 cm pour les résineux et 30 cm pour les feuillus. 
 
Les sites comprenant un coefficient de distribution de la régénération en essences commerciales 
d'au moins 60% sont considérés régénérés, ceux ayant moins de 40%, non régénérés et ceux 
entre 40 et 60% partiellement régénérés. 
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Tolérance à l'ombre  
 
C'est l'aptitude des arbres d'une essence à pousser à l'ombre d'autres arbres.  Les essences 
peuvent être tolérantes, semi-tolérantes ou intolérantes.  On retrouve ici le degré de tolérance 
pour les principales essences rencontrées. 
 

Résineux Feuillus  
Essences Tolérance Essences Tolérance 

Épinette blanche Tolérant Bouleau blanc Intolérant  

Épinette de Norvège Semi-tolérant  Bouleau jaune Semi-tolérant  

Épinette noire Tolérant Caryer cordiforme  Semi-tolérant  

Épinette rouge Tolérant Caryer ovale Intolérant  

Mélèze laricin Intolérant  Cerisier tardif  Intolérant  

Mélèze du Japon Intolérant  Chêne à gros fruits Intolérant  

M®l¯ze dõEurope Intolérant  Chêne bicolore Semi-tolérant  

Mélèze hybride  Intolérant  Chêne blanc Semi-tolérant  

Pin blanc Semi-tolérant  Chêne rouge Tolérant 

Pin gris Intolérant  Chêne rouvre Intolérant  

Pin rouge Intolérant  Chêne pédonculé Intolérant  

Pin sylvestre Intolérant  Érable argenté Semi-tolérant  

Pin noir dõAutriche Intolérant  Érable à sucre Tolérant 

Pruche de lõEst Tolérant Érable noir Tolérant 

Sapin baumier Tolérant Érable rouge Semi-tolérant  

Thuya occidental Tolérant Frêne blanc Tolérant 

 Frêne noir Semi-tolérant  

Frêne rouge Intolérant  

Hêtre à grandes feuilles Semi-tolérant  

Noyer cendré Tolérant 

Noyer noir  Intolérant  

Orme d'Amé rique Intolérant  

Orme de Thomas Semi-tolérant  

Orme rouge Semi-Tolérant 

Peuplier à grandes dents Semi-tolérant  

Peuplier baumier  Intolérant  

Peuplier deltoïde  Intolérant  

Peuplier faux tremble  Intolérant  

Peuplier hybride  Intolérant  

Tilleul d'Am érique Semi-tolérant  
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Dans le texte, les peuplements dits de feuillus tolérants (réf. : inventaire forestier) englobent les 
essences tolérantes ou semi-tolérantes et les peuplements dits de feuillus intolérants seulement 
les essences intolérantes. 
 
Tourbi ère ombrotrophe  
 
Type de tourbière dont l'humidité du sol provient surtout des précipitations tombant 
directement à sa surface. Elle est isolée des eaux provenant des sols minéraux  avoisinants ou ne 
reçoit que des eaux de ruissellement pauvres en minéraux (provenant par exemple de sols 
grossiers ou siliceux). Elle se retrouve surtout au centre des grandes formations tourbeuses 
bombées. On peut l'identifier facilement sur le terrain en examinant la végétation qui la 
colonise. La strate arborée est absente ou composée de quelques épinettes noires ou mélèzes 
rabougris, très épars.  Les éricacées sont très abondants (ledum groenlandicum, chamaedaphne 
calyculata, andromeda glaucophylla). Les sphaignes couvrent entièrement le sol, 
principalement sphagnam fuscum, espèce de couleur brune qui forme des buttes.  La strate 
herbacée est pratiquement absente. 
 
 

10. M£THODES Dõ£VALUATION DE LA QUALITÉ DES TRAVAUX  : 
PRINCIPES GÉNÉRAUX  

 

10.1. PLAN DE SONDAGE  
 
Lors de l'élaboration d'un plan de sondage, on doit respecter les principes suivants : 

¶ couverture de l'ensemble de la superficie traitée par des virées équidistantes ; 

¶ distribution systématique des parcelles-échantillons ou des grappes de placettes. 
 
 

10.2. INTENSITE D'ECHANTIL LONNAGE  
 
Les tableaux qui suivent précisent le nombre minimum de parcelles -échantillons (P.E.) ou de 
grappes de placettes qui doit être établi en fonction de la superficie traitée ou du nombre de 
plants reboisés. 
 

SUPERFICIE TRAITEE  
(HA)  

NOMBRE MINIMUM DE PARCELLES -
ECHANTILLONS OU DE GRAPPES  

moins de 2 4 

2 à 4 5 

4 à 6 6 

6 à 8 7 

8 à 12 8 

12 à 16 9 

16 à 20 10 

20 et plus 10 + 1 par 6 ha supplémentaires 
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Nombre de plants  Nombre minimum de parcelles -échantillons  

moins de 5 000 4 

5 000 à 10 000 5 

10 000 à 15 000 6 

15 000 à 20 000 7 

20 000 à 30 000 8 

30 000 à 40 000 9 

40 000 à 50 000 10 

50 000 et plus 10 + 1 parcelle-échantillon par 15 000 plants reboisés 
en plus de 50 000 

 
Si la précision1 ne s'avère pas suffisante, des grappes de placettes ou des parcelles-échantillons 
supplémentaires doivent être ajoutées. 
 
 

10.3. DEFINITIONS  
 
GRAPPES DE PLACETTES 
 
La méthode d'échantillonnage par grappe de placettes permet de noter la présence, le nombre et 
le pourcentage de couverture de semis, plants ou autres à l'intérieur de la placette. La grappe est 
constituée d'une série de placettes circulaires ou carrées distancées également sur une virée de 
50 mètres. La grandeur et l'espacement des placettes sont variables. 
 
 
PARCELLES-ECHANTILLONS CIRCULA IRES 
 
La parcelle-échantillon circulaire peut être à rayon  fixe ou variable. Elle permet de noter le 
volume, la surface terrière, la qualité, etc. 
 
Les parcelles-échantillons circulaires peuvent être établies avec un rayon fixe de 5,64 mètres 
(1/100 ha) ou 11,28 mètres (1/25 ha) selon les besoins. 
 
Les parcelles-échantillons à rayon variable sont établies à l'aide d'un prisme CST-2. Le prisme 
permet d'obtenir directement la surface terrière.  
 
 

10.4. ÉVALUATION DE L'ETEN DUE DES SUPERFICIES TRAITEES ET DES 
DISTANCES  

 
L'évaluation et la vérification de la superficie des secteurs d'intervention sont obligatoirement 
faites à l'aide d'un GPS. 
 

                                                      
1 On entend une précision de plus ou moins 10% à un niveau de probabilité de 95% 
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Les conseillers forestiers doivent indiquer ¨ lõAgence annuellement, l'outil qui sera utilis® pour 
établir les superficies traitées. 
 
En tout temps, les contours des superficies faisant l'objet d'un traitement sylvicole devront être 
rubanés. 
 
Pour toutes les méthodes utilisées pour le calcul des superficies et longueur, les marges d'erreur 
suivantes sont acceptées: 
 

Type de travaux  Superficie mesurée  % dõerreur tol®r® 

Préparation de terrain, entretien de plantation, 
traitements non commerciaux et traitements 
commerciaux 

4 ha et plus 5% 

Moins de 4 ha 10% 

Voirie et drainage 0,1 km et plus 5% 
 
 

10.4.1 Superficie  
 

LE GPS 
 
L'utilisation d'un système de positionnement géographique permet de situer 
(géographiquement) les prises de données corrigées par ordinateur relié à une base de données. 
Ce système est reconnu et utilisé par l'Agence, et son utilisation est obligatoire pour les 
conseillers forestiers. 
 

 

10.4.2 Distance 
 
Afin de quantifier les tra vaux de drainage et de voirie forestière, les intervenants peuvent aussi 
utiliser la chaîne de ceinture (Topofil, Hip -Chain, etc), mais devront utiliser obligatoirement un 
système de positionnement géographique. 
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PARTIE II  : BALISES TECHNIQUES  ET METHODES 
DõEVALUATION DE LA QUALITE DES TRAVAUX  

 
 
Volet I  REMISE EN PRODUCTION  
 

1. Préparation de terrain  ; 
2. Mise en terre, regarni, enrichissement de strates ; 
3. Entretien de plantation.  

 
Volet II  ÉDUCATION DE PEUPLEMENTS D'ORIGINE NATURELLE  
 

4. Dégagement de la régénération naturelle ; 
5. Éclaircie précommerciale ; 
6. Éclaircie intermédiaire  ; 
7. Éclaircie commerciale ; 
8. Coupe de jardinage ; 
9. Coupe de succession ; 
10. Coupe de récupération ; 
11. Coupe de régénération ; 
12. Technique de martelage. 

 
Volet III  MISE EN VALEUR FONCIÈRE  
 

13. Drainage ; 
14. Voirie forestière. 
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VOLET I  : REMISE EN PRODUCTI ON  
 
 

1. PRÉPARATION DE TERRA IN  
 
La préparation de terrain consiste à rendre le terrain favorable à la mise en terre d'une quantité 
optimale de plants dans des microsites propices au reboisement ou à favoriser l'implantation 
d'une régénération naturelle. Le nombre de microsites propices est fonction de la densité 
recherchée de la plantation. Quant à l'espacement, il est choisi de façon à optimiser les 
opérations d'entretien de la plantation.  
 
Afin dõassurer une maximisation de lõefficacit® du traitement, les travaux de pr®paration de 
terrain doivent °tre r®alis®s pendant une p®riode de lõann®e permettant de diminuer ou retarder 
le retour de la végétation compétitrice.  
 
Le taux à appliquer au traitement doit être fix ® selon lõ®tat du terrain ¨ pr®parer et non pas selon 
le type de machinerie utilisé ou disponible.  
 
 

1.1. CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
 

1.1.1. Pour l'ensemble des superficies  
 

a) La superficie est non régénérée: c'est-à-dire qu'elle comporte un coefficient de dis tribution 
de la régénération en essences commerciales inférieur à 40%, sauf pour souscrire aux 
objectifs de lõenrichissement par mini-bandes dans les peuplements au stade de gaulis.  

b) Le nombre de microsites propices à l'hectare est insuffisant. 

c) Les opérations ne doivent pas occasionner une perte de microsites ou de terrain supérieure 
à 15% ni un scalpage sévère.  Ce critère s'applique particulièrement au déblaiement. 

d) La superficie ayant fait l'objet d'une préparation de terrain pour reboisement doit être 
plantée au plus tard l'année suivant le traitement faute de quoi l'aide financière doit être 
rembours®e ¨ lõAgence. 

e) Cas dõexception : pour atteindre les objectifs de lõenrichissement avec la m®thode par mini-
bandes dans les peuplements régénérés au stade de gaulis, le coefficient de distribution de 
la r®g®n®ration doit se situer entre 40% et 75% dõessence commercialisable avant traitement. 

f) Le reboisement des gravi¯res et sabli¯res nõest pas admissible ¨ une aide financi¯re, sauf 
avec lõautorisation de lõAgence. Le conseiller forestier doit clairement indiquer à la 
prescription et au rapport dõex®cution que le site ¨ reboiser est une sabli¯re ou une gravi¯re. 
De plus, ce dernier doit, au moment du dépôt de la prescription, demander une autorisation  
de lõAgence pour la restauration du site. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. 
Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence. 
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Les gravi¯res et les sabli¯res doivent °tre pr®alablement restaur®es avec du ò top soil  ó 
et/ou lõutilisation de la m®thode de compostage de surface avec les bois rameaux 
fragmentés, fumiers et autres de façon à assurer un niveau de fertilité propice à la reprise et 
la croissance des plants. Le propriétaire doit assumer entièrement les frais de préparation 
de terrain.  

g) Le conseiller forestier qui désire préparer le terrain sur un ancien dépotoir, peu importe sa 
nature, doit obligatoirement obtenir une autorisation pr®alable de lõAgence. Le conseiller 
forestier doit aussi clairement indiquer ¨ la prescription et au rapport dõex®cution que le site 
¨ reboiser est un ancien d®potoir. La demande dõautorisation doit se faire au moment du 
d®p¹t de la prescription ¨ lõAgence. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. 
Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence. 

 
 

1.1.2. Pour les superficies destinées à la mise en terre de résineux  
 

a) Le nombre de microsites propices est inférieur à 1 500/ha avant traitement. 

b) Ce traitement vise à retrouver après exécution 2 000 microsites propices à la plantation par 
hectare selon l'espacement choisi tout en respectant un espacement minimal de 1,4 mètres 
entre les microsites. 

c) Pour le pin blanc et le pin rouge, le nombre de microsites propices est inférieur à 1 200/ha 
avant traitement.  

d) Pour le pin blanc et le pin rouge,  ce traitement vise à retrouver après exécution 1 600 
microsites propices à la plantation par hectare avec un espacement recherché entre les 
microsites qui peut varier de 2,5 à 3,0 mètres entre les rangées et de 2,3 à 2,7 mètres sur les 
rangées. 

 
 

1.1.3. Pour les superficies destin®es ¨ la mise en terre de feuillus ¨ lõexception du 
peuplier hybride  

 

a) Les op®rations de labourage et dõhersage agricole sont obligatoires dans les friches 
herbacées. 

b) Le nombre de microsites propices est inférieur à 1 200/ha avant traitement.  

c) La superficie doit être exempte de résidus d'atrazine pouvant inhiber la croissance des 
feuillus dans les anciens champs de culture de maïs. 

d) Ce traitement vise à retrouver après exécution environ 1 600 microsites propices à la 
plantation par hectare avec un espacement recherché entre les microsites qui peut varier de 
2,5 à 3,0 mètres entre les rangées et de 2,3 à 2,7 mètres sur les rangées. 

e) Le choix des essences est effectué en fonction des caractéristiques du milieu (réf.  : Guide de 
plantation des feuillus nobles).  
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f) Le conseiller forestier doit bien informer le propriétaire des particularités et implications que 
repr®sente la mise en terre de feuillus, notamment en mati¯re dõentretien et de suivi. ë cet 
effet, un document dõinformation pour le reboisement de feuillus nobles (Annexe 4, 
formulaire 6) doit être signé par le propriétaire et joint à  la prescription sylvicole.  

 
 

1.1.4. Pour les superficies destinées à la mise en terre de peupliers hybrides  
 

Lõ®t® ou lõautomne pr®c®dent la mise en terre, le sol doit, dans la mesure du possible, °tre 
ameubli jusquõ¨ une profondeur minimale de 30 cm et toute la v®g®tation comp®titive doit °tre 
éliminée. En ce qui concerne les friches récentes, la préparation de terrain devra obligatoirement 
°tre ex®cut®e lõ®t® pr®c®dent la mise en terre de façon à mieux détruire les graminées. 

 
 

1.1.5. Selon les types d'opérations  
 
a) Scarifiage 
 
C'est le mélange du sol minéral et organique lorsque l'épaisseur de l'humus est supérieure à 3 
cm afin de favoriser la régénération naturelle ou artificielle d'essences désirées. Le scarifiage 
léger fait référence aux types de scarificateurs à disques, à poquets ou à une charrue agricole. Le 
scarifiage moyen quant à lui est exécuté avec des barils et chaînes ou avec un scarificateur 
hydraulique. Le scarifiage manuel se fait par microsite.  
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération vise généralement à créer des sillons à tous les deux mètres. La charrue agricole 
est utilisée uniquement dans les friches herbacées où le sol a une texture moyenne ou grossière. 
Un scarifiage fait à l'aide d'une charrue agricole dans les friches herbacées est associé au 
désherbage. 
 
 
b) Déblaiement mécanique 
 
C'est la mise en andains, en tas ou en copeaux de la matière ligneuse non commercialement 
utilisable pour faciliter la mise en terre de plants.  
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement en terrain forestier et dans les friches embroussaillées. 
 
 
c) Labourage et hersage agricole 
 
C'est l'ameublissement du sol à l'aide d'une charrue et d'une herse pour favoriser la mise en 
terre de feuillus tolérants ou de peupliers hybrides.  
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Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette op®ration s'effectue seulement dans les friches herbac®es. Elle peut sõeffectuer sur des 
bandes dõune largeur minimale dõun m¯tre. 
 
 
d) Débroussaillement (man-méc) et déblaiement ou déchiquetage 
 
C'est la coupe et l'élimination de la broussaille et la préparation de site afin de rendre le terrain 
propice au reboisement par des moyens tels : barils et chaînes, pelle râteau, etc. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue dans les friches embroussaillées et dans les terrains forestiers où la 
couverture de broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
 
 
e) Débroussaillement et déblaiement manuel 
 
C'est l'élimination de la broussaille et de la matière ligneuse non commercialement utilisable et 
le déblaiement manuel (andains ou en tas) de celle-ci. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches herbacées là ou la couverture de 
broussailles dõun m¯tre et plus est sup®rieure ¨ 25%. 
 
 
f) Débroussaillement et déblaiement manuel pour enrichissement par mini -bandes 
 
C'est l'élimination de la matière ligneuse de valeur commercialisable et non commercialisable 
par mini -bandes linéaires et la mise en andains des tiges abattues. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette op®ration sõeffectue dans les peuplements r®g®n®r®s au stade de gaulis compos®s de 
feuillus ou mixte à dominance feuillus présentant un coefficient de dist ribution supérieur à 40% 
mais jamais supérieur à 75%. 
 
 
g) Déblaiement avec tracteur à lame tranchante 
 
C'est la coupe de la broussaille et la mise en andains de celle-ci en une seule opération. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
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h) Déchiquetage 
 
C'est l'élimination et la mise en pièces de la broussaille et de la matière ligneuse non 
commercialement utilisable et ce, en une seule opération. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles 1 mètre et plus est supérieure à 50%. Après cette opération le terrain devient 
propice au reboisement. 
 
 
i) Désherbage 
  
Voir scarifiage. 
 
 
j) Labourage et hersage forestier 
 
C'est l'ameublissement du sol avec une charrue forestière suivi d'un hersage. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
 
 
k) Récupération débroussaillement et déblaiement 
 
C'est la récupération de tout le bois marchand d'un peuplement à maturité ou en perdition sans 
valeur, l'élimination de toute la matière  ligneuse non commercialement utilisable et la 
préparation du site afin de rendre le terrain propice au reboisement par des moyens tels : barils 
et chaînes, pelle râteau, etc. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements de feuillus i ntolérants ou mélangés à dominance 
de feuillus intolérants (y compris les peuplements d'érable rouge en rejet de souches établis 
sur des sites inappropriés). 

b) Les peuplements à traiter n'ont pas fait l'objet d'autres coupes depuis au moins 3 ans. 

c) Les peuplements ont un volume de bois marchand sur pied variant entre 21 et 70 m3/ha.  

d) Le volume marchand constitué d'essences commerciales de 10 cm et plus au D.H.P. doit être 
récolté. 

e) Cette opération s'effectue en terrain forestier. 

f) Là où les municipalités interdis sent la coupe à blanc, cette intervention est à prescrire selon 
la méthode des mini-bandes. 
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l) Hersage forestier 
 
C'est l'élimination de la broussaille et le scarifiage du sol à l'aide d'une herse forestière. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 

Cette opération s'effectue dans les friches embroussaillées et les terrains forestiers là où la 
couverture de broussailles 1 mètre et plus est supérieure à 50%. 

Cette opération doit comporter deux passages croisés. Dans le cas où on effectue un seul 
passage, le taux accordé est celui du labourage et hersage agricole. 
 
 

1.2. CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 
Une réduction de l'aide financière est appliquée lorsque le pourcentage de qualité d'exécution 
des travaux se situe entre 80 et 95%. Aucune aide n'est accordée pour des travaux dont la qualité 
est inférieure à 80%. 
 
Ainsi, lorsque le pourcentage de qualité des travaux de préparation de terrain est inférieur à 
95% pour l'ensemble des parcelles-échantillons d'une superficie, la réduction de l'aide financière 
équivaut à la différence entre ce pourcentage et 95%. 
 
Par exemple, Si le pourcentage de qualité est de 88% pour une superficie donnée, la réduction 
de l'aide financière est de : 95% - 88% = 7% du montant total.  
 
Dans le cas de mise en andains, la superficie occupée par ceux-ci ne peut occasionner une perte 
de terrain propice au reboisement supérieure à 15% de la superficie totale préparée. Faute de 
quoi, l'exécution des travaux doit être reprise jusqu'à ce que la perte de terrain occasionnée par 
les andains soit égale ou inférieure à 15% de la superficie totale. 
 

 
1.3. ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE PREPARATION DE 

TERRAIN ET DE COUPE DE RECUPERATION  
 

1.3.1. L'évaluation avant traitement  
 
L'évaluation avant traitement vise à vérifier la pertinence d'un traitement selon les critères 
d'admissibilité inscrits aux cahiers d'instructions.  
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1.3.1.1. Critères d'évaluation  
 

CRITERES 
D'ADMISSIBLITE  

TYPES DE TRAVAUX  

Coefficient de distribution 
de la régénération en 
essences commerciales1 

Toutes les préparations de terrain 

Microsite s propices Toutes les préparations de terrain 

% de couverture 
de broussailles 

 
> 2m 

Débroussaillement et déblaiement 
Lame tranchante 
Labourage et hersage forestier 

 
> 1m 
 

Déchiquetage 
Hersage forestier 
Débroussaillement et déblaiement manuel 

Volume par  essence 
Récupération, débroussaillement et déblaiement 
Coupe de récupération 

Le taux de mortalité ou de 
perturbation  

Coupe de récupération 

 
1 Essences commerciales définies comme étant celles de la section Généralités 

 
1.3.1.2. Méthodes d'échantillonna ge 
 
Selon le critère d'admissibilité à vérifier, on utilisera une des méthodes de vérification proposées 
au point suivant.  
 

CRITERES A EVALUER  METHODES  
Coefficient de distribution de la 
régénération 

Grappe de 10 placettes superposées1 de rayon fixe à 
tous les 5 mètres 

Nombre de microsites propices² R : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon à 
tous les 5 mètres 

F : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de rayon à 
tous les 5 mètres 

Couverture de broussailles3 selon 
la hauteur 

Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre à tous les 5 mètres 
 

Volume par essence 
Perturbation  

Point de prisme (CST-2) ou parcelles circulaires avec 
dénombrement des tiges 

 

1  Placettes superposées : 

¶ 1,26 mètre pour feuillus, pins blancs et rouges (2 000/ha)  

¶ 1,13 mètre pour autres essences (2 500/ha)  
 

2 L'évaluation avant traitement vise à vérifier la pertinence d'un traitement selon les critères d'admissibilité 
inscrits aux cahiers d'instructions.  

 
3 On évalue à l'intérieur de la placette, la classe de pourcentage de couverture de broussailles.  On indique soit 

: de 0 à 25%, de 26 à 50% ou plus de 50%. 
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1.3.1.3. Calcul des critères d'admissibilité  
 
a) Pourcentage de couverture de broussaille 

 

 S des placettes de plus de 50%  x  100 =        % 
 Total des placettes du projet 
 

 S des placettes de plus de 26%2  x  100 =      % 
 Total des placettes 
 
 
b) Coefficient de distribution de la régénération naturelle par essence ou total selon les 

besoins 
 
  Total des placettes régénérées3  x  100 =       % 

 Total des placettes du projet 
 
 
c) Nombre de microsites propices 

 
  Total des microsites propices  x  densité recherchée* =         M.P./ha  

 Total des placettes du projet 
 
Note 
La proportion du nombre de microsites propices doit être inférieure à 75% pour autoriser la préparation 
de terrain. 
 
75% = Résineux  = <1500 microsites propices 
75% = Feuillus (Pib et Pir) = <1200 microsites propices 
 
 
d) Volume en M 3 solide/ha  
 
Déterminer à l'aide du tarif de cubage le volume par essence ou à l'aide de la surface terrière 
(point de prisme).  
 
 
e) Taux de mortalité ou p erturbation  
 

  Total des tiges mortes ou perturbées  x  100 =       % 
 Total des tiges mesurées 
 
 

                                                      
2 Placettes de plus de 26% = placettes entre 26 et 50% + placettes de plus de 50% 
3 Toutes les essences ou en résineux, en feuillus de lumière ou en feuillus d'ombre 
 
* Feuillus, pins blancs et rouges : 1 600 

 Autres essences :  2 000 
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1.3.2. L'évaluation après traitement  
 
Cette méthode est utilisée pour tous les traitements de préparation de terrain. 
 
 

1.3.2.1 Critères d'évaluation  
 
L'évaluation permet de vérifier la qualité des travaux en se basant sur deux critères 
principaux:  
 

¶ le nombre de microsites propices; 

¶ la perte de microsites causée par les andains. 
 
Un autre critère à évaluer est le potentiel de plantation (niveau de plantabilité) .  Il ne constitue 
pas un critère de qualité d'exécution mais est une information nécessaire à l'étape de la 
plantation.  
 
 

1.3.2.2. Méthode d'échantillonnage  
 

Nombre de microsites1 conformes 
 

R. : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon à tous 
les 5 mètres 

F. : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de rayon à tous 
les 5 mètres 

Microsites conformes et distance entre les 
sillons 

Cas de scarifiage 
- Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon établi 

au centre du sillon à tous les 5 mètres 
- Distance entre les sillons (deux mesures par grappes) 

Perte de terrain ou de microsites2 - Taux d'occupation des andains (mesure de distance) 
- Niveau de plantabilité (via le nombre de microsites 

conformes) 

 
1 Toutes les préparations de terrain. 
2 Dans les cas de préparations de terrain où on retrouve des andains. 
 
 

a) L'évaluation des microsites conformes après traitement 
 
Pour les fins d'évaluation sur le terrain, nous considérons les trois types de microsites 
suivants : 

 
M.C. (microsite conforme)  
Un microsite est considéré conforme au traitement lorsqu'il y a présence de 
sillon/poquet/déblaiement/hersage/labourage/contrôle de la végétation selon le type de 
préparation de terrain utilisé sur au moins 50% de sa superficie (1,13 ou 1,26 mètre de rayon).  
De plus, ce microsite doit correspondre à la définition de microsite propice.  
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M.N.C. (microsite non conforme)  
Un microsite est considéré non conforme au traitement lorsqu'on n'y retrouve aucun 
sillon/poquet/déblaiement/ hersage/labourage/contrôle de la végétation selon le type de 
préparation de terrain utilisé sur au moins 50% de sa superficie (1,13 ou 1,26 mètre de rayon).  
En outre un microsite est jugé non conforme lorsque : 

¶ la présence de déchets de coupe empêche la mise en terre du plant ; 

¶ un scalpage du sol y est observé sur 50% ou plus de la superficie du point d'échantillonnage 
(1,13 ou 1,26 mètre de rayon), c'est-à-dire que la couche de matière organique a été 
complètement enlevée sur plus de la moitié de la surface de la parcelle ; 

¶ une combinaison de ces deux facteurs contribue à le rendre non propice à la mise en terre. 
 
M.N.T. (microsite non traitable)  
Un microsite est considéré comme non traitable si un obstacle ou une situation de terrain non 
relié à la responsabilité de l'exécutant empêchait d'effectuer convenablement le travail 
(boulders, grosse souche, etc.). 
 
La méthode consiste à évaluer la qualité des microsites sur des grappes de dix placettes de 1,13 
ou 1,26 mètre de rayon. La méthode à utiliser est la même pour tous les types de préparation 
de terrain, sauf dans le cas de scarifiage où les placettes sont systématiquement placées au 
centre des sillons. 
 
 

b) L'évaluation de microsites conformes et de la distance entre les sillons 
 
Dans le cas du scarifiage, l'évaluateur doit vérifier s'il y a possibilité de  reboiser un plant sur 
0,6 mètre en avant ou en arrière du point de sondage dans le sillon et doit mesurer la distance 
(D.M.) entre les passages (sillons) du scarificateur à raison de deux mesures par grappe à 
environ 15 mètres et 30 mètres de distance du départ. Les distances sont mesurées au dixième 
de mètre près et, dans tous les cas où cette distance est différente de celle prescrite, l'estimateur 
juge si cette différence est imputable à l'opération ou aux obstacles rencontrés sur le terrain. 
 
Note 
Le principe à retenir est que l'exécutant ne peut être pénalisé s'il n'a pas respecté la distance prescrite 
entre les passages, en raison de la présence d'obstacles sur le terrain (boulders, arbres résiduels, grosses 
souches, affleurement rocheux, etc.). 

 
 

c) L'évaluation de la perte de terrain ou de microsites 
 
Taux d'occupation des andains (perte de terrain)  
Le pourcentage d'occupation du terrain par les andains est évalué en mesurant la distance 
entre les andains (LE) et la largeur des andains (LA) au début et à la fin de chaque grappe 
(deux mesures) suivant la méthode illustrée ci-après. Si la largeur déblayée est grande 
(LE > 40 m), la deuxième mesure s'effectue à la fin de la parcelle linéaire (distance minimale de 
20 mètres par rapport à la première mesure). 
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Q = Placette de 1,13 ou 1,26 mètre de rayon 
LE = Largeur entre les andains 
LA  = Largeur dõandains 

 
La premi¯re placette est ¨ 1 m¯tre de lõandain. 
 
Note 
Le dessin n'est pas à l'échelle. 
 
 
La perte de microsites  
La perte de microsites s'évalue via le potentiel de plantation ou niveau de la plantabilité.  

 
 

1.3.2.3. Calcul de la qualité d'exécution, du taux d'occupation des andains et du 
potentiel de plantation  

 
a) Calcul de la qualité d'exécution 
 

          M.C. + M.N.T.          x 100 =                % 
 M.C. + M.N.C. + M.N.T.  

 
M.C. = Microsite conforme  
M.N.C.  = Microsite non conforme  
M.N.T.  = Microsite non traitable  

 
 
b) Calcul du taux d'occupation des andains (< 15%) 
 

     LA     x 100 =            % 
LA + LE  

 

 
Figure 1 
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c) Calcul du poten tiel de plantation (niveau de plantabilité)  
 

Total des microsites conformes X densité recherchée* =         plants/ha  
Total des placettes du projet 

 
 

1.3.2.4 Calcul des critères évalués dans le cas du scarifiage 
 

a) Calcul du potentiel de plantation  
 
A = plan ts potentiels/ha  
 

                           10 000 m2                         
 moyenne D.M. x espacement prescrit entre 

les plants dans le sillon 
 
B =     % de microsites conformes 
 

        M.C. + M.N.T.         x 100 
M.C. + M.N.C. + M.N.T.  

 
A x B =                 plants/ha réels  

 
 

b) Calcul de qualité d'exécution  
 

  D.A. - E   x 100 =        % 
     D.A.  
 
D.A.  = Distance acceptée 
E  = Écart 

 
Exemple 
Projet de scarifiage où 16 mesures de distance entre les passages ont été effectuées (huit 
grappes de placettes, deux mesures par grappe). 
 

                                                      
* Feuillus, pins blancs et rouges : 1 600 

Autres essences : 2 000 
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GRAPPE 

 
D.P 

MESURES (M)  

  DM  DA  E 

1 
 
 
2 
 
 
3 
 
 
8 
 
 
 
 
 
 

1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 

2,2 
2,4 

 
1,8 
2,2 

 
2,0 
1,7 

 
2,2 
2,3 

2,2 
2,4 

 
1,8 
2,0 

 
2,0 
1,8 

 
2,2 
2,0 

0,0 
0,0 

 
0,0 
0,2 

 
0,0 
0,1 

 
0,0 
0,3 

Total pour le 
projet 

 DM = 37,1 DA = 35,1 E = 2,5 

 
% qualité d'exécution = DA - E x 100 = 35,1 - 2,5 x 100 = 93% 
   DA         35,1 
 
DP = Distance prescrite entre les passages 
DM  = Distance mesurée 
DA  = Distance acceptée 
E = Écart dû à l'exécutant 
 
La formule pour trouver la qualité d'exécution est applicable pour chacune des grappes.  
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2. MISE EN TERRE, REGARNI ET  ENRICHISSEMENT DE ST RATES 
 
2.1.  MISE EN TERRE 
 
C'est la mise en terre de boutures, de plançons, de plants à racines nues ou de plants en 
récipients pour la production de matière ligneuse. L'opération de mise en terre de plants est 
considérée comme une plantation lorsque le nombre de plants à mettre en terre est de 1 200 et 
960 plants ou plus à l'hectare dans le cas des résineux et des feuillus respectivement. Elle est de 
500 plants ou plus ¨ lõhectare dans le cas des peupliers hybrides. En dessous de cette limite, il 
s'agit d'un regarni.  
 
Les plants de reboisement doivent être utilisés en priorité au regarni des plantations des années 
antérieures. 
 
Les superficies qui rencontrent les critères de préparation de terrain en termes de microsites 
propices insuffisants ¨ lõhectare devront obligatoirement °tre pr®par®es pr®alablement au 
reboisement sans quoi les travaux de mise en terre sont inadmissibles. Les bénéficiaires de la 
subvention seront pénalisés dans ces cas, et devront en plus rembourser la subvention reçue et  
les coûts de production des plants. 
 
 
a) Densité 
 
Les densit®s recherch®es sont de 1 600 plants ¨ lõhectare pour les feuillus, pour le pin blanc et 
pour le pin rouge, et de 2 000 plants ¨ lõhectare pour le r®sineux. Sur approbation de lõAgence, la 
densit® recherch®e pour les feuillus pourra varier de 800 ¨ 1 600 de plants ¨ lõhectare. 
 
Les densités recherchées sont de 1 100 plants à lõhectare pour les peupliers hybrides destin®s ¨ la 
p©te et aux panneaux de particules et de 500 ¨ 600 plants ¨ lõhectare pour les peupliers hybrides 
destinés au sciage et au déroulage. 
 
 
b) Coefficient de distribution  
 

Pour les résineux un coefficient de distribution de 100% signifie généralement que si l'on divise 
une superficie dõun hectare en 2 000 unités égales de 5,0 m² (2,0 m x 2,5 m), on va retrouver au 
moins une tige résineuse dans chacune de ces placettes. 

Pour les feuillus, les pins blancs et les pins rouges, cela représente 1 600 unités égales de 6,25 m2. 

Pour les peupliers hybrides, cela représente 1 100 unités égales de 9 m² (3,0 m x 3,0 m) pour la 
production de billes destinées à la pâte et aux panneaux de particules. Dans le cas de billes de 
peupliers hybrides destinées au sciage et au déroulage, cela représente 500 à 600 unités égales. 
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2.1.1. Critères d'admissibilité  
 

2.1.1.1 Pour l'ensemble des superficies  
 

a) Le reboisement doit se faire avec les outils ou équipements appropriés ; 

b) Le type de plants à reboiser doit être prescrit en fonction de la catégorie de terrain à reboiser.  
Par exemple, les plants de très fortes dimensions doivent être affectés prioritairement aux 
friches herbacées tandis que les plants de 67 cavités doivent être évités dans ces terrains ; 

c) Les plants doivent faire l'objet des techniques de conservation, de manutention et de mise en 
terre présentées à l'annexe 1. Le conseiller est responsable dõappliquer et de respecter les 
exigences contenues dans cette annexe ; 

d) LõAgence (agent vérificateur) exige la tenue d'un registre quotidien des plants distribués sur 
chacun des projets de reboisement. Ce registre doit °tre remis ¨ lõagent v®rificateur 
hebdomadairement et son contenu sera déterminé de façon uniforme pour le territoire de 
lõAgence (annexe 4, formulaire 2) ; 

e) Le choix des essences est effectué en fonction des caractéristiques du milieu (texture du sol, 
climat, drainage) tout en tenant compte de la disponibilité des plants (voir annexe 3, choix 
des essences pour le reboisement en fonction des caractéristiques du milieu). Les plants de 
peupliers hybrides devront être reboisés uniquement dans les friches herbacées et 
embroussaillées et ne pourront pas être mis en terre dans les terrains forestiers; 

f) Le reboisement des gravières et sabli¯res nõest pas admissible ¨ une aide financi¯re, sauf 
avec lõautorisation de lõAgence. Le conseiller forestier doit clairement indiquer ¨ la 
prescription et au rapport dõex®cution que le site ¨ reboiser est une sabli¯re ou une gravi¯re. 
De plus, ce dernier doit, au moment du dépôt de la prescription, demander une autorisation 
de lõAgence pour la restauration du site. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. Si 
aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence ; 

Les gravi¯res et les sabli¯res doivent °tre pr®alablement restaur®es avec du ò top soil  ó 
et/ou lõutilisation de la m®thode de compostage de surface avec les bois rameaux 
fragmentés, fumiers et autres de façon à assurer un niveau de fertilité propice à la reprise et 
la croissance des plants. Le propriétaire doit assumer entièrement les frais de préparation 
de terrain ;  

h) Le conseiller forestier qui désire préparer le terrain sur un ancien dépotoir, peu importe sa 
nature, doit obligatoirement obtenir une autorisation pr®alable de lõAgence. Le conseiller 
forestier doit aussi clairement indiquer ¨ la prescription et au rapport dõex®cution que le site 
¨ reboiser est un ancien d®potoir. La demande dõautorisation doit se faire au moment du 
d®p¹t de la prescription ¨ lõAgence. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. 
Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence ; 

gg))  Le propri®taire b®n®ficiant de cr®dits de lõAgence pour des travaux de mise en terre doit voir 
¨ lõentretien de sa plantation en autant que des cr®dits soient allou®s par lõAgence pour ce 
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type de travaux. Advenant que cet entretien nõa pas ®t® r®alis® de fa­on satisfaisante, le 
propriétaire ne pourra recevoir de nouveaux crédits pour de nouveaux travaux sylvico les.  

 
 

2.1.1.2 Pour les superficies destinées à la mise en terre de résineux  
 

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 1 500 
microsites propices à l'hectare ; 

b) Concernant le pin blanc et le pin rouge, le site à reboiser doit faire lõobjet dõune visite au 
préalable et comporter au moins 1 200 microsites propices ¨ lõhectare. 

 
 

2.1.1.3 Pour les superficies destinées à la mise en terre de feuillus  
 

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 1 200 
microsites propices à l'hectare ; 

b) La mise en terre de feuillus dans les friches doit être précédée d'une préparation de terrain ; 

c) Des moyens doivent être prévus pour retrouver plus facilement les plants comme 
l'identification d'un arbre sur deux ave c un moyen physique quelconque en terrain 
forestier. Ceci afin d'assurer le succès de la plantation et plus spécifiquement de permettre 
la faisabilité du dégagement des plants par des moyens manuels ; 

d) Le labourage et le hersage du terrain doivent préférablement être complétés l'automne 
précédent le reboisement à réaliser au printemps ; 

e) Le site doit être localisé en général sur un sol fertile, profond et bien drainé ; 

f) La dimension des plantations feuillues est limitée à des projets de deux (2) hectares et 
moins par année par producteur ; 

g) Le conseiller forestier doit bien informer le propriétaire des particularités et implications 
que repr®sente la mise en terre de feuillus, notamment en mati¯re dõentretien et de suivi. ë 
cet effet, un document dõinformation pour le reboisement de feuillus nobles (Annexe 4, 
formulaire 6) doit être signé par le propriétaire et joint à  la prescription sylvicole.  

 

2.1.1.4 Pour les superficies destinées à la mise en terre de peupliers hybrides  

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 825 
microsites propices à l'hectare dans le cas de peupliers hybrides destinés à la pâte et aux 
panneaux de particules ; 

b) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 375 à 450 
microsites propices à l'hectare dans le cas de peupliers hybrides destinées au sciage et au 
déroulage ; 
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c) La mise en terre de peupliers hybrides dans les friches doit être précédée d'une préparation 
de terrain ; 

d) Le labourage et le hersage du terrain doivent préférablement être complétés l'automne 
précédent le reboisement à réaliser au printemps. 

 
 

2.1.2. Entreposage des plants 
 
Le conseiller forestier doit sõassurer que lõentreposage des plants jusquõ¨ leur mise en terre est 
fait de façon convenable. À cet effet, il doit se r®f®rer ¨ lõAnnexe 1 qui porte sur la conservation, 
la manutention et la mise en terre des plants.  
 
 

2.1.3. Suivi des plantations après deux saisons de croissance  
 
La responsabilité technique du conseiller ne s'arrête pas à la rédaction du rapport d'exécution 
mais elle comprend également une vérification systématique de toutes les plantations après la 
deuxième saison de croissance (lõann®e de mise en terre ®quivaut ¨ la premi¯re saison de 
croissance). 
 
L'objet de cette vérification consiste à évaluer les besoins d'entretien et de regarni de chacune 
des plantations. Si le regarni est prescrit, il devrait être fait au plus tard durant la troisième 
saison de croissance après la plantation. 
 
Afin de sensibiliser le propriétaire à l'aménagement de sa propriété, il est obligatoire que les 
r®sultats de cette v®rification lui soient transmis par son conseiller lorsquõil y a besoin 
dõentretien et de regarni de sa plantation. De plus, le propri®taire doit °tre inform®, avant la 
signature de la prescription de la mise en terre, des co¾ts relatifs au suivi et ¨ lõentretien de sa 
plantation au cours des cinq premières années de croissance. 

  
Le conseiller doit transmettre à l'Agence tous les résultats du suivi des plantations après deux 
saisons de croissance et ce avant le 1er d®cembre de lõann®e en cours.  

 
 
2.1.4. Suivi des plantations de peupliers hybrides  
 
La responsabilit® du conseiller ne sõarr°te pas ¨ la r®daction du rapport dõex®cution mais elle 
comprend une vérification systématique de toutes les plantations de peupliers hybrides après la 
première, deuxième, troisième et quatrième saison de croissance (lõann®e de mise en terre 
équivaut à la première saison de croissance). 
 
Lõobjet de cette v®rification consiste ¨ ®valuer les besoins dõentretien des plantations.  En effet, 
les plantations devront avoir leur surface de sol libre de végétation concurrente. Dans le cas des 
plantations destin®es ¨ la production de billes de sciage ou de d®roulage, lõ®lagage et la taille de 
formation sont obligatoires à la  deuxi¯me, troisi¯me ou quatri¯me saison de croissance jusquõ¨ 
un maximum de deux interventions par plantation.  
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Afin de sensibiliser le producteur à l'aménagement de sa propriété, il est obligatoire que les 
résultats de cette vérification lui soient transmis par son conseiller lorsquõil y a besoin 
dõentretien et dõ®lagage de sa plantation annuellement. De plus, le propri®taire doit °tre 
informé, avant la signature de la prescription de la mise en terre, des coûts relatifs au suivi et à 
lõentretien de sa plantation au cours des cinq premières années de croissance. 
 
Le conseiller doit transmettre annuellement à l'Agence tous les résultats du suivi des plantations  
et ce avant 1er d®cembre de lõann®e en cours. 
 
 

2.1.5. Calcul de l'aide financière  
 
Pour les travaux de mise en terre, lõAgence finance les plants rebois®s en surplus de la densit® 
recherchée jusqu'à un maximum de 10% de celle-ci. À titre d'exemple, lorsque la densité 
recherchée est de 2 000 plants à l'hectare, le calcul se fait de la façon suivante : 
 
1º étape : Calcul de la densité acceptable 
Le calcul de la densité acceptable est basé sur la densité observée dans les parcelles-échantillons 
à laquelle on applique une réduction, s'il y a lieu, à la suite de l'évaluation de la qualité de la 
plantation.  Le maximum de densité acceptable est de 2 200 plants à l'hectare. 
 
Ce calcul s'effectue selon la formule suivante : 
D.A.  = D.O. (100% - R) 
D.A.  = Densité acceptable (jusqu'à un maximum de 2 200 plants/ha)  
D.O.  = Densité observée dans les parcelles-échantillons (Nb tiges/ha)  
R = Pourcentage (%) de réduction de l'aide financière reliée à la qualité de la 
plantation (voir la section 2.4.3) 
 
Exemple 

¶ Quantité de plants reboisés dans le projet : 10 000 

¶ Densité observée (D.O.) : 3 000 plants/ha  

¶ Qualité de plantat ion : 75% (réduction de l'aide financière : 7,5%) 
 
 
D.A.  = 3 000 (100% - 7,5%) = 2 775 plants > 2 200 plants 
Donc : D.A. = 2 750 plants 
 
 
2º étape : Calcul du nombre de plants admissibles à une aide financière 
Q.P.A. = Q.P.R. x D.A.  
   D.O. 
Q.P.A. = Quanti té de plants admissibles à une aide financière 
Q.P.R. = Quantité totale de plants reboisés dans le projet 
D.A.  = Densité acceptable 
D.O.  = Densité observée dans les parcelles-échantillons 
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Exemple 
10 000 x 2 200 = 7 333 
 3 000 
 
 
3º étape : Calcul de l'aide financière 
A.F. = (Q.P.A. x      T    ) 
   1 000 
A.F. = aide financière 
Q.P.A. = quantité de plants admissibles à une aide financière 
T = taux ($) aux 1 000 plants  
 
Exemple 
7 333 x   185    = 1 356,60 $ 
              1 000 
 
 

2.2. REGARNI  
 
C'est la mise en terre de plants de reboisement aux endroits où la régénération est insuffisante 
sur une aire forestière dans le but d'obtenir le coefficient de distribution recherché en essences 
commerciales sur cette superficie. 
 
 

2.2.1. Critères d'admissibilité  
 

a) Le premier regarni doit se faire au plus tard durant la 3 e saison de croissance; 

b) Le regarni doit être réalisé prioritairement avec des plants de fortes dimensions (PFD); 

c) Un maximum de deux regarnis peuvent °tre financ®s par lõAgence sur une m°me superficie; 

d) La plantation à regarnir doit avoir un coefficient de distribution variant entre 40 et 85% et la 
régénération naturelle entre 40 et 60%. Aucun, plant ni aide financière ne sera accordé 
lorsque le coefficient de distribution est supérieure à 85%; 

e) Le regarni doit permettre d'atteindre un coefficient de distribution minimum de 85%;  

f) Dans le cas d'un complément à la régénération naturelle ou artificielle, le regarni doit être 
fait lorsque celle-ci a au moins atteint 15 cm de hauteur pour les résineux et 30 cm pour les 
feuillus;  

g) La distance entre un nouveau plant et le pourtour de la cime d'un plant déjà établi 
naturellement ou artificiellement doit être supérieure à 1,4 mètres;  

h) Si la plantation ¨ regarnir r®pond pr®alablement au crit¯re dõadmissibilit® de lõentretien en 
regard des microsites ou plants opprim®s (40% et plus), lõentretien doit obligatoirement 
précéder le regarni pour que celui -ci soit admissible ¨ lõaide financi¯re. 
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2.2.2. Calcul de l'aide financière  
 
La méthode utilisée est celle de la plantation. 
 
La méthode d'évaluation de la qualité des plantations de la partie 2.4 et de l'annexe 1 
s'applique. Toutefois, le critère densité devrait être évalué en tenant compte de la densité 
originale de la plantation, c'est-à-dire qu'une mauvaise densité de plantation initiale ne doit pas 
avoir pour effet de pénaliser une densité de regarni adéquate. 

 
 
2.3. ENRICHISSEMENT DE ST RATES 
 
C'est l'introduction ou l'augmentation du nombre de tiges d'essences tolérantes dans un 
peuplement afin d'améliorer la qualité de la régénération et du peuplement quant à l'espèce.  
L'enrichissement peut aussi viser le reboisement de pins blancs ou d'épinettes afin de minimiser 
les risques d'attaque par le charançon du pin blanc. 

 
 
2.3.1. Critères d'admissibilité  
 

2.3.1.1. Pour l'ensemb le des superficies  
 

L'enrichissement se fait dans des peuplements de feuillus ou mélangés à dominance feuillue. 

 
 

2.3.1.2. Avec la méthode par trouées  
 

a) La coupe doit permettre d'obtenir des trouées. Le diamètre des trouées ne doit pas être 
supérieur à la hauteur des tiges dominantes du peuplement et l'espacement entre les trouées 
doit être supérieur à la hauteur des dominants  ; 

b) Le reboisement des trouées doit se faire selon la méthode décrite aux points 2.4.5.1 à 2.4.5.3 ; 

c) La densité du reboisement doit être de 250 à 350 tiges à l'hectare, réparties uniformément 
dans les trouées ; 

d) On ne doit pas reboiser les chemins de débardage principaux, les jetées ainsi que les ornières 
creusées par les débusqueuses. 

 
 

2.3.1.3. Avec la méthode par mini -bandes 
 

a) Il s'agit d'éliminer le peuplement ou la végétation nuisible en bandes afin de rendre une 
partie de la superficie propice au reboisement; 

b) La largeur des bandes est fonction de la hauteur du peuplement à éliminer et de la densité 
du couvert, sans jamais être inférieure à 3,5 mètres et supérieure à 10 mètres soit : 
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DENSITE DU COUVERT  LARGEUR DE LA BANDE  

A-B 
C-D 

0,5 hauteur moyenne du peuplement 
0,4 hauteur moyenne du peuplement 

 

c) Les bandes doivent être orientées Nord-Sud sauf dans les pentes très fortes ; 

d) L'opératio n doit viser à favoriser le maximum possible de microsites propices  ; 

e) La mise en terre est manuelle et doit se faire selon la méthode prévue à la section plantation.  
La densité de l'enrichissement est sensiblement la même que celle d'une plantation normale 
(2 000 tiges/ha). 

 
 
2.3.1.4. Dans les peuplements régénérés au stade de gaulis (deux à huit cm d.h.p.)  
  

Il s'agit de reprendre la méthode par mini -bandes en 2.3.1.3 avec les distinctions suivantes : 

¶ la largeur des bandes est de 2,5 mètres. L'espacement entre deux bandes constitue l'inter-
bande pr®serv®e. Cette derni¯re doit °tre dõau moins deux fois plus large que les bandes 
crées ; 

¶ la hauteur du peuplement initial est supérieure à 2 mètres ; 

¶ le coefficient de distribution des tiges à valeur commerciale dans les inter-bandes doit être 
supérieur à 40% sans toutefois être supérieur à 75% ; 

¶ les bandes doivent avoir été créées l'année précédant la mise en terre ; 

¶ le reboisement des mini-bandes doit s'effectuer selon la méthode décrite à la section 2.4.5 du 
présent cahier d'instructions. 

 
 

2.3.2. Calcul de l'aide financière  
 

2.3.2.1. La coupe 
 
La coupe effectuée dans un but d'enrichissement peut être financée dans les cas suivants : 

¶ la coupe est admissible à une aide financière de récupération, débroussaillement et 
déblaiement (préparation de terrain) sur la partie de la superficie traitée en autant qu'elle 
rencontre les critères d'admissibilité de ce traitement. En outre, cette aide financière est 
admissible aux peuplements feuillus ou mélangés à dominance feuillus de faible valeur ; 

¶ la coupe est admissible à une aide financière de coupe de jardinage si elle rencontre les 
critères d'admissibilité de ce traitement. Cependant, dans ce cas-ci, le traitement vise à 
améliorer le peuplement quant à l'espèce et vise l'introduction de pin blanc, chêne rouge et 
bouleau jaune uniquement. 
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2.3.2.2. Enrichissement  
 
L'aide financière à la mise en terre s'applique selon la méthode choisie (trouées ou mini-bandes). 
 
 

2.4. ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE PLANTATION, DE 
REGARNI ET  DõENRICHISSEMENT 

 

2.4.1. Méthode d'échantillonnage  
 
Pour ®valuer la qualit® de la plantation, le conseiller forestier ou le repr®sentant de lõAgence 
(agent vérificateur) établit des parcelles-échantillons d'une superficie de 0,01 ha (5,64 mètres 
de rayon). 
 
Dans le cas des travaux de regarni, en plus d'établir une parcelle de 0,01 d'hectare pour 
déterminer la densité, l'évaluateur doit estimer la qualité de mise en terre et l'espacement sur 
un nombre de plants regarnis équivalant au centième de la densité recherchée. 
 
 

2.4.2. Critères à évaluer  
 
Les critères utilisés pour évaluer la qualité d'une plantation sont : la qualité de mise en terre, la 
densité et l'espacement. 
 
 

2.4.2.1. Mise en terre des plants  
 
L'évaluation de la qualité de la mise en terre est fonction des paramètres suivants, soit : 

¶ verticalité  ; 

¶ profondeur  ; 

¶ compactage ; 

¶ localisation. 
 
Lorsque plusieurs fautes relatives aux paramètres d'évaluation de la qualité de mise en terre 
sont imputables à un même plant, une seule faute est imposée à ce plant. 
 
 
a) Verticalité  
 
Les plants doivent être droits. La tige doit être raisonnablement verticale et la cime libre de 
croître sans venir en contact avec les débris ou des déchets de tout genre. 

 
Pour les plants dont la hauteur est inférieure à 35 centimètres, un angle de 15º par rapport à la 
verticale est toléré. Pour les plants dont la hauteur est supérieure à 35 centimètres et pour les 
plants reboisés dans de fortes pentes, la tolérance peut augmenter légèrement selon le degré de 
difficulté.  
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Dans le cas de plants en récipients, lorsque la tige est inclinée de plus de 15º, ce critère est 
évalué selon l'angle de mise en terre de la carotte. La tolérance est la même que dans le cas 
précédent. 

 
 

 
 
 

b) Profondeur  
 
Chaque plant à racines nues doit être placé dans le sol minéral ou dans le sol organique bien 
décomposé et dans l'ouverture, selon une position naturelle et à une profondeur telle 
qu'aucune racine ou partie de racine ne soit exposée et qu'aucun rameau ne soit recouvert de 
sol. À cet égard, les racines ne doivent pas être recroquevillées ou entremêlées. La tolérance de 

 

 

Plants à racines nues 

Accepté 
Fautif 

 
Figure 2 - Verticalité des plants à racines nues  

 

 

Plants en récipients 

Accepté Fautif 

 
Figure 3 - Verticalité des plants en récipients  
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matière organique non décomposée au-dessus du collet doit être au maximum de 3 
centimètres. 
 
Chaque plant de peuplier hybride racines nues doit être placé dans le sol minéral ou dans le 
sol organique bien d®compos® et dans lõouverture, selon une position naturelle et à une 
profondeur dõenviron 30 cm de manière à ce que les racines soient toujours dans une zone 
humide et que dõautres racines se d®veloppent sur la partie de tige enfouie dans le sol. Les 
racines ne doivent pas être recroquevillées ou entremêlées. Il faut au moins 15 cm de sol au-
dessus des collets des plants après la mise en terre. 
 

Le collet désigne la zone entre la tige (partie aérienne du plant) et les racines (partie 
souterraine). Il détermine la profondeur de la mise en terre  à respecter qui varie de 2 à 5 
centimètres selon la texture du sol. On peut l'identifier par la différence de couleur et de 
texture de l'écorce et parfois, par un petit renflement de la tige. 
 
Chaque plant en récipient doit être placé dans le sol minéral ou dans le sol organique bien 
décomposé et dans l'ouverture, de façon à éviter toute déformation au niveau de la carotte et à 
une profondeur telle qu'aucune partie de la carotte ne puisse être exposée et qu'aucun rameau 
ou partie de rameau ne soit recouvert de sol. 
 
 

c) Compactage 
 
Le compactage doit être suffisant pour éliminer les poches d'air et pour que le plant ne bouge 
pas lorsqu'une traction lui est appliquée. Afin de vérifier la solidité d'un plant, ce dernier ne 
doit pas bouger ou sortir facilement de  l'ouverture lorsque l'on tire sur un groupe (faisceau) 
d'aiguilles.  

 
Pour les plants en récipients, il faut éviter le compactage excessif, de manière à ne pas 
endommager le système racinaire du plant (carotte écrasée). 

 
 

d) Localisation 
 
Les plants doivent être reboisés dans le sol minéral à un endroit propice, les endroits suivants 
sont à éviter : 
 

¶ les souches pourries ; 

¶ les sols formés de débris ; 

¶ les affleurements rocheux; 

¶ les sites où il y a accumulation de déchets de coupe ; 

¶ les dépressions sujettes aux inondations  ; 

¶ les déblais d'un réseau de drainage ; 
¶ les bordures d'un fossé (moins de deux mètres) ; 

¶ sous une ligne électrique ou à moins de 2 mètres de celle-ci ; 

¶ ¨ moins de 1,4 m¯tre de la cime vivante dõun arbre. 
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Dans le cas des superficies scarifiées, les plants sont reboisés près des talus formés par le 
scarifiage. Dans tous les cas, lorsque la matière organique est trop épaisse, le reboiseur 
prépare, à l'aide de son pied, de sa pelle ou de son plantoir, un microsite propice à recevoir un 
plant.  
 
 
e) Calcul du pourcentage de réduction relatif à la qualité de mise en terre 
 
La réduction relative à la qualité de mise en terre s'obtient en divisant le nombre de plants 
fautifs par le nombre de plants reboisés. 
 
 

2.4.2.2. Densité et espacement 
 
L'objectif f ixé étant d'avoir une distribution adéquate des plants et un espacement le plus 
uniforme possible. Les parcelles-échantillons indiquant un nombre (densité) tout à fait 
insuffisant ou tout à fait exagéré de plants font l'objet d'une réduction d'aide financi ère plus 
importante que les parcelles où des écarts moindres sont constatés. Le nombre de plants fautifs 
au niveau de l'espacement réduit de la même façon l'aide financière. 
 
À cet effet, le degré de réduction de qualité appliqué est le suivant : 
 

Écart (densité) 
nombre de plants fautifs (espacement)  

Diminution correspondante  
De la qualité  

1, 2, 3 plants 
4, 5 plants 

6 plants et plus 

2% par plant 
3% par plant 
4% par plant 

 
Généralement, l'espacement recherché est de 2,0 m x 2,5 m pour les résineux. Pour les feuillus, 
l'espacement entre les rangées varie normalement entre 2,5 et 3,0 mètres alors que sur la 
rangée, l'espacement idéal varie entre 2,3 et 2,7 mètres. Pour les peupliers hybrides 
lõespacement recherch® varie normalement entre 4 et 5 m¯tres. Il est à noter que dans le cas des 
terrains préparés par mise en andains où une parcelle-échantillon de 1/100 d'hectare peut être 
localisée entre les andains, on ne doit pas considérer la superficie occupée par les andains qui 
ne peut être reboisée. 
 
L'espacement minimal accepté entre deux plants est de 1,4 mètre. Lorsque cette distance 
minimale n'est pas respectée, le niveau de qualité de la plantation sera diminué en 
conséquence. À cet effet, le conseiller forestier évalue le nombre minimum de tiges à 
retrancher d'une parcelle pour que la distribution devienne la plus uniforme possible.  
 
Le nombre de plants à l'hectare recommandé est généralement de 2 000 pour les résineux et de 
1 600 pour les feuillus. Sauf dans le cas des peupliers hybrides où le nombre de plants 
recommand® est de 1100 dans le cas des billes destin®es ¨ lõhectare ¨ la p©te et aux panneaux et 
de 500 à 600 dans le cas des billes destinées au sciage et au déroulage. Par contre, une tolérance 
au niveau de la densité doit être appliquée en fonction des variables suivantes : 
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¶ préparation de terrain inadéquate (lorsque l'humus est trop épais pour que les racines 
du plant soient dans le sol minéral)  ; 

¶ accumulation des déchets de coupe ; 

¶ souches et résidus ligneux en voie de décomposition ; 

¶ affleurements rocheux, boulders ; 

¶ régénération naturelle adéquate supérieure à 15 centimètres pour les résineux et de 30 
centimètres pour les feuillus; 

¶ dépressions sujettes aux inondations. 
 
Afin de ne pas pénaliser le facteur localisation deux fois (soit au niveau de la mise en terre et 
de la densité), la règle suivante s'applique : 
 

¶ Lorsque le nombre de plants reboisés est plus grand que la limite supérieure de l'intervalle 
acceptable (10% soit 22 plants dans le cas où l'objectif est de 2 000 à l'hectare et 18 dans le 
cas ou l'objectif est de 1 600 plants à l'hectare), on soustrait le nombre de plants mal 
localisés. Dans les autres cas, on ne tient pas compte du nombre de plants mal localisés. 

 
Note : L'annexe 1 donne des informations additionnelles relatives à la densité et à l'espacement. 
 
 

2.4.3. Calcul du pourcentage de la qualité de la plantation  
 
Les observations qui sont effectuées à l'intérieur des parcelles-échantillons fournissent les 
données nécessaires à l'évaluation de la qualité de la plantation. La qualité de la plantation se 
calcule en tenant compte des résultats obtenus lors de l'évaluation de la qualité de la mise en 
terre, de l'évaluation de la densité et de l'espacement. Ces résultats doivent être arrondis à une 
décimale après le point. 
 
Exemple 
Qualit é de la plantation = 100 - (réduction de la qualité de la mise en terre + réduction de la 
qualité due à la densité + réduction de la qualité due à l'espacement). 
 
Lorsque la qualité de la plantation, déterminée en comptabilisant l'ensemble des parcelles 
requises à l'évaluation des travaux est inférieure à 85%, une diminution de l'aide financière 
s'applique, selon les modalités suivantes : 
 

NIVEAU DE QUALITE DE LA 
PLANTATION  

REDUCTION D'AIDE FINANCIERE  

85% et plus 
80 à 84,9% 
70 à 79,9% 
60 à 69,9% 
40 à 59,9% 

moins de 40% 

Aucune 
(85% - niveau de qualité obtenue) 

2,5% + (80% - niveau de qualité obtenue) 
12,5% + 2 (70% - niveau de qualité obtenue) 

100% - niveau de qualité obtenue 
100% de l'aide financière 

 
Note : Les réductions prévues à la section 3.4 ne sont pas considérées dans le calcul de la qualité. 
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2.4.4. Réductions résultant d'une mauvaise manutention des plants  
 

LISTE DES REDUCTIONS  $/UNITES  

Entreposage, entretien et jauge inadéquats aux exigences (sans que les 
plants aient nécessairement subi de détérioration)  

50,00 $/constatation  

Manque d'eau dans les contenants 50,00 $/constatation  

Plus d'un plant en main lors de la mise en terre 20,00 $/constatation  

Plants échappés 1,00 $/plant  

Plus d'un plant par ouverture  5,00 $/plant en trop  

Enroulement ou taille des racines et des carottes avant la mise en terre 5,00 $/plant  

Plants détruits, enterrés ou jetés volontairement 5,00 $/plant  

Plants manquants coût moyen de production au mille 
plants indiqué à la note de la page 
suivante 

Compactage du plant avec la pelle ou autres outils utilisés par le reboiseur 5,00 $/plant  

Utilisation d'outils inadéquats pour la plantation  100,00 $/constatation  

Blessure au collet ou à la flèche terminale 1,00 $/plant  

Carotte du plant en récipient brisée 1,00 $/plant  

Plants impropres à être reboisés, suite à un entreposage inadéquat, à une 
mauvaise manutention ou à une mise en jauge inappropriée 

1,00 $/plant  

Plants en récipients ou à racines nues retrouvés dans des caissettes ou en 
jauge sur des sites où la mise en terre est finalisée 

1,00 $/plant (ceci s'applique même si 
les plants oubliés sont encore 
propres au reboisement) 

Plant reboisé à moins de deux mètres d'une emprise électrique ou 
téléphonique 

1,00 $/plant  

Plant reboisé dans un chemin encore utilisé 1,00 $/plant  

 
La réduction imputable en ce cas s'applique lorsque le propriétaire ou l'organisme n'a pas pris 
les mesures requises pour maintenir la qualité des plants. Il est entendu que si le projet doit 
cesser pour des raisons de danger d'incendie et que des plants se trouvent en jauge, la 
détérioration de leur qualité ne peut être imputable au propriétaire ou à l'organisme.  
 
Note 
La somme des réductions prévues dans cette section ne peut dépasser le coût moyen de production des 
plants livrés pour le projet soit : 
 
¶ 89$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (67-50cc) ; 

¶ 115$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (45-110cc) ; 

¶ 210$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (25-200cc) ; 

¶ 360$/1 000 plants pour les plants résineux à fortes et très fortes dimensions récipients ; 

¶ 560$/1 000 plants pour les plants résineux à racines nues ; 

¶ 440$/1 000 plants pour les plants de bouleau jaune à racines nues ; 

¶ 550$/1 000 plants pour les plants feuillus à racines nues ; 

¶ 440$/1 000 plants pour les plants de bouleau jaune en récipients ; 

¶ 550$/1 000 plants pour les plants feuillus en récipients ; 

*** Ces coûts ne comprennent pas le transport des plants. 
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2.4.5. Enrichissement de strates 
 
Certaines particularités s'appliquent à la méthode d'évaluatio n des travaux d'enrichissement de 
strates. Lors de l'élaboration du plan de sondage, faire des virées perpendiculaires aux chemins 
de débardage. 
 
On évalue le nombre de plants mis en terre en utilisant des parcelles-échantillons de 1/25 
d'hectare (11,28 mètres de rayon ou 20 m x 20 m). 
 
Enfin, en ce qui concerne la définition du nombre de microsites propices, un écart de 10% au 
niveau de la parcelle-échantillon est accepté. 
 
De plus, afin de ne pas pénaliser le facteur localisation 2 fois (soit au niveau de la mise en terre 
et de la densité), les règles suivantes sont appliquées : 
 

¶ Lorsque le nombre de plants reboisés est plus grand que la limite supérieure de l'intervalle 
acceptable (10% soit 22 plants dans le cas où l'objectif est de 2 000 à l'hectare et 18 dans le 
cas où l'objectif est de 1 600 plants à l'hectare), on soustrait le nombre de plants mal 
localisés. Dans les autres cas, on ne tient pas compte du nombre de plants mal localisés. 

 
 

2.4.5.1 Méthode de reboisement  
 
La méthode de mise en terre diffère de peu des méthodes de reboisement de type 
conventionnel. Les changements se situent au niveau des critères de localisation, de densité et 
d'espacement. 
 
 

2.4.5.2 Localisation  
 
Les plants doivent être reboisés dans un puits de lumière c'est-à-dire là où il y a une trouée 
occasionnée par l'abattage d'un arbre. Il s'agit donc de reboiser les plants autour de la souche de 
manière à retrouver au moins un plant au centre du puits de lumière. Dans le cas des mini-
bandes, les plants doivent être reboisés au centre de la largeur de la bande créée. 
 
Le puits de lumière est délimité par les arbres vivants d'au moins 5 centimètres de diamètre et 
situés immédiatement autour d'une souche. Il faut respecter une distance minimale de 2,5 
mètres du périmètre de ces arbres et ne jamais franchir une ligne imaginaire entre deux de ceux-
ci  (Voir le schéma d'un puits de lumière).  
 
Toute régénération naturelle feuillue de diamètre inférieur à 5 centimètres ne sera pas un 
empêchement au reboisement. Près des souches, aucun plant ne doit être reboisé à moins de 30 
centimètres du point de jonction d'une racine et du sol.  
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2.4.5.3 Densité et espacement 
 
L'objectif recherché est de voir à ce que la densité désirée (de 250 à 350 plants à l'hectare) soit 
respectée. De plus, la distribution des tiges sur le site reboisé et l'espacement entre ces tiges 
doivent être le plus uniforme possible. L'objectif recherché pour la méthode par trouée est de 
voir à ce que la densité désirée (de 250 à 350 plants à l'hectare) soit respectée. Dans le cas des 
mini -bandes, la densité désirée devrait atteindre entre 625 et 925 tiges à l'hectare. De plus, la 
distribution des tiges sur le site reboisé et l'espacement entre ces tiges doivent être le plus 
uniforme possible.  
 
 

a) Densité 
 
Le nombre de plants reboisés est comparé au nombre de microsites adéquats (endroits propices 
à l'établissement et à la croissance des plants) déterminé dans les parcelles-échantillons. Une 
marge d'erreur (écart de ± 10%) est tolérée. 
 
 

 
Figure 4 - Puits de lumière  
































































































































































































































